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[1710 ca . Oktober ] ·*- A
BEDINGUNGEN FUER DIE AUFNAHME EINER TOCHTER VON AMMANN[ BEAT JA¬

KOB II . ] ZURLAUBEN INS PENSIONAT DER VISITATION IN
SOLOTHURN

"Madame de la Martiniere [ gemeint Marie - Louise F e d e r b e , die Gattin des

franz . Secrétaire - Interprète , Laurent Corentin De la Martini 'ere]

Et très humblement supliê de remercier Monsieur Landaman [ Beat Jakob II . ] Zur

laube , sur L ' honneur qu ’il nous veut bien faire de nous confier Madmoiselle
3

sa fille , nous tâcherons d 'y répondre de nôtre mieux.

Madmoiselle de Zurlaübe sera Logé dans une chambre à part ; avec la fille de
4

Monsieur le Colonel [ Josef Anton ?] de Reding,

La pension est de . . . [ 50 ] écus blanc par annê , chaque semaine . . . [ 1] écus

blanc ; nos pansionaires ont boeuf fs , veaux , et moutons pâtisserie , et autres;

de la soupe au deieuner diner , et souper , et du fruit pour le gouster

mais corme Madmoiselle de Zur Laube , et Madmoiselle de Reding auronts Chambre

à part , nous demandons , outre les . . . [ 50 ] Ecus blanc ; qu ' elle se fournisse

de lumière , et qu ’elles donnent chacune . . . [ 2] grand chariots de bon bois,

pour chauffer le fourneaux , ainsi que nous sommes déia convenus ; avec . . . le

Colonel de Reding.

Si . . . [ Zurlauben ] veut que . . . [ sa fille ] aye quelques volailles ou autres

délicatesse à table ; la soeur oeconome le fera venir de la vile ; et en tièndra



un petit conte à part;

voila les Réglés de nos demoiselles pansionaires pour leur faire observer

chaque iour Monsieur le landaman de Zur laube nous asseurons de nos très humb¬

le Respect Est supliê de nous r 'envoyer les dite Réglés quand il les auras
leu

[gez . ] Sr . Anne Marie De R a h o n

1 ) Dieses Dokument dürfte im Zusammenhänge mit AH 29/14 zu sehen sein.
2 ) Frdl . Mitteilung von Herrn Staatsarchivar Dr . Hellmut Gutzwiller , Solo¬

thurn.
3 ) Von den in AH 29/14 Anm. 1 erwähnten Töchtern dürfte wohl bloss Maria

Helena Barbara  Zurlauben in Frage kommen.
4 ) Von dessen Töchtern kamen in Frage Maria Magdalena oder Maria Elisabeth

R e d i n g.
5 ) Frau Mutter Rahon versah ihr Oberinnenamt von 1708 bis 1714 , frdl . Mittei¬

lung von Sr . Archivarin Marie Agnes Häfeli , Visitation , Solothurn . Pen¬
sionatsakten haben sich im Kloster keine erhalten , was eine eindeutigere
Identifikation unmöglich macht.

-  Blatt 371 v  leerOriginal , in franz . Sprache AH 54 , 370 - 371
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